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BIENVENUE ! 
 

 
Vous participez à une session de formation organisée 

par notre organisme et nous nous remercions de votre confiance. 

 

 

Nos domaines d’intervention 

CACES® et formations professionnelles 

 

CACES® : R482 - R485 - R486 - R489 - R490 

Habilitations électriques, Sécurité Incendie, FCO, AIPR, Prévention, 

VGP, Echafaudages, Sécurité, Autorisation de conduite 

 
Certification CACES® DEKRA 

Certification QUALIOPI – Icert 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Notre équipe est à votre écoute ! 
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Qui sommes-nous ? 
 
EUROPE FORMATION CONSEIL  

a été créé le 5 Avril 2012 par Didier ROTTURA, implanté à GRASSE 

(Alpes Maritimes) et intervient sur toute la France. 

 

Par sa double expertise, pédagogique et technique, notre centre de 

formation contribue au développement des compétences pour 

maintenir ou améliorer la compétitivité de vos collaborateurs. 

Afin de permettre l'adaptation aux évolutions techniques et 

professionnelles, nous accompagnons les entreprises, particuliers, 

demandeurs d’emploi, intérimaires et intermittents. 

 

Nous mettons notre savoir-faire au service de vos besoins. 
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Accès au centre de formation 
107, Avenue Jean Maubert - 06130 GRASSE 

Horaires 
Les stagiaires inscrits à une formation doivent se présenter à l’adresse figurant 

sur la convocation, et ce,15 mn avant l’heure de début de session.  

 

Pendant toute la durée de la formation, Les horaires sont les suivants :  

• MATIN : 08h30-12h00 

• APRES-MIDI : 13h00-16h30  

 

En cas d’absence ou de retard au stage, le stagiaire doit en avertir le formateur 

conformément au règlement intérieur d’Europe Formation Conseil.  

Plan et accès 
Le centre de formation se trouve dans la zone du plan de Grasse, situé au sud  

de Grasse. Vous pouvez nous joindre du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 / 

de 13h30 à 17h00. 

 

107, Avenue Jean Maubert   
06130 GRASSE                                    
06130 GRASSE (Alpes 
Maritimes) 
E (Alpes Maritimes) 
 

09 54 53 23 81 - 06 67 40 94 90 

06130 GRASSE (Alpes 
Maritimes) 
E (Alpes Maritimes) 
 

accueil@europeformation.com 
 

www.europeformation.com  
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Horaires 
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l’adresse figurant sur la convocation, et ce,15 mn avant l’heure de 
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Pendant toute la durée de la formation, Les horaires sont les 

suivants :  

• MATIN : 08h30-12h00 

• APRES-MIDI : 13h00-16h30  

 

En cas d’absence ou de retard au stage, le stagiaire doit en avertir le 

formateur conformément au règlement intérieur d’Europe Formation 

Conseil.  

 

 

 
 

Plan et accès 
Le centre de formation se trouve dans la zone du plan de Grasse, 

situé au sud  

de Grasse. Vous pouvez nous joindre du lundi au vendredi de 08h30 

à 12h00 / de 13h30 à 17h00. 

 

74 chemin du Lac 

06130  GRASSE   
 

09 54 53 23 81 - 06 67 40 94 90 

 
accueil@europeformation.com 
 
 
www.europeformation.com  
 
 

                                   

Accès au centre de formation 
74 chemin Lac - 06130 GRASSE 

   

mailto:accueil@europeformation.com
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Mme. Shanie BASSIN 

adm@europeformation.com 

09 53 82 09 35 

Assistante administrative 

 

Sandrine LABITA 

adm@europeformation.com 

09 53 82 09 35 

Assistante administrative 

 

M. Franck VUILLARD 

Formateur - Testeur 

 
M. Christophe DHUEME 

Formateur - Testeur 

 

M. Jérôme PANTALE 

Formateur - Testeur 

 

Mme. Manuelle GONZALEZ 
  

09 54 53 23 81 
Responsable Adm/Communication/Qualité/Financière  

 

 

 

 

M. Didier ROTTURA 
Directeur - Chargé de clientèle - Formateur - Testeur- Responsable technique et 

PSH 

 

L’équipe  

mailto:accueil@europeformation.com
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Nos Formations 
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Le CPF (Compte Personnel de Formation) s'adresse à tous les salariés dès 

leur entrée sur le marché du travail.C'est un droit individuel qui suit chaque 

actif tout au long de sa vie professionnelle. 

 

COMMENT SE CONNECTER À SON COMPTE FORMATION ? 
C'est simple, une fois l’application moncompteformation.gouv.fr téléchargée 

sur votre smartphone, ou sur le site mon compte de formation 
vous n'avez qu'à entrer votre numéro de sécurité sociale et une adresse 

mail valide. 
La page qui s'affiche ensuite vous donne vos droits, le montant en euros, et 

non plus en heures, de votre capital formation. 
 

L'application MonCompteFormation renforce la sécurisation des achats de 
formation en se dotant de l'identification FranceConnect+. 

Depuis le 25 octobre 2022,  pour vous inscrire à une offre formation, vous 
devez créer votre Identité Numérique La Poste via votre smartphone sur 

App ou Google Store 

 

FINANCEMENT POLE EMPLOI 
 

Vous pouvez faire financer vos formations par le biais de : 
 

L’Aide Individuelle à la Formation (AIF) : accordée sous conditions, et 
versée directement à l’organisme de formation. Elle permet la prise en 

charge des frais pédagogiques de la formation. L’AIF est mobilisée pour : 
 

* compléter le financement d’une formation financée par le CPF 
* financer une formation obligatoire 

 
Pour toute demande de financement, merci de nous envoyer un mail pour 

votre demande de formation avec votre identifiant pôle emploi 

 

Financement de la formation professionnelle par les 
OPCO 

 
Les Opérateurs de compétences (OPCO) sont des groupements 

de branches professionnelles suivant des critères métiers, 
compétences, enjeux de formation et de mobilité. Ils sont 
compétents pour accompagner les entreprises dans leurs 

besoins en formation et financer l’apprentissage. 

Comment financer ma formation ?  
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Accueil des stagiaires 
 

 

Un point accueil avec une source d’eau potable 

permettant de délivrer au moins 3 litres d’eau 

fraîche par personne et par jour ainsi qu’un coin 

café. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un vestiaire avec 10 casiers permettant de 

changer de vêtements, préchauffé en hiver pour 

être à température à l’arrivée des salariés le 

matin,  

 

 

Des sanitaires hommes et femmes séparés, 

aérés, éclairés et chauffés, disposant d’une 

arrivée d’eau chaude pour se laver les mains. 

Présentation du centre 
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Les moyens pédagogiques 
« La théorie » 
 

Salle de formation CDT1 
107, Avenue Jean Maubert - 06130 

Salle de formation CDT2 
74 chemin Lac - 06130 

GRASSE 
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Salles de formation 
 

Au rez-de-chaussée : 

2 salles de formation dont une 

pouvant recevoir jusqu’à 12 

personnes, aérées, éclairées et 

maintenues à une température 

de confort, équipées de chaises 

et tables en nombre adapté (au 

minimum pour 7 personnes). 

 

Au premier étage : 

2 autres salles de formation. 

Une première salle pouvant 

accueillir jusqu’à 12 personnes, 

aérées, éclairées et maintenues 

à une température de confort, 

équipées de chaises et tables 

en nombre adapté (au minimum 

pour 7 personnes). 

Une deuxième salle … 

 

 

Manuels de formation 
Des supports de formation sous 

forme de livret pédagogiques de 

formation sont remis à chaque 

participant. 

 

Les moyens pédagogiques 
« La théorie » 
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  Une zone d’évolution sur ce même site 

munie :  

 

• De 3 palettiers,  

 

• D’une rampe de chargement  

 

• D’une benne de chargement latéral, est 

dédiée à l’ensemble des formations et 

tests chariot R489, PEMP R486 et grue 

auxiliaire R490. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les formations et tests engins de chantier 

R482 se déroulent sur des sites en location 

ou en mise à disposition. Ces éléments sont 

listés sur le tableau des conventions de mise 

à disposition et vérifiables au secrétariat. 

Les moyens pédagogiques 
« La pratique » 
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Les moyens pédagogiques 
« La pratique » 
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Les moyens pédagogiques 
« La pratique » 
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Restauration & hébergement 
à proximité 

Le Plan-de-Grasse : où séjourner ? 

• Auberge les Arômes  
115 route de Cannes - 06130 Grasse, France 
L'Auberge Les Arômes est située à 4 km du centre de Grasse 
et à moins d'1 km des musées du parfum locaux. 

 

• Hôtel Panorama  
2 Cr Honoré Cresp – 06 130 Grasse 
Situé au cœur de Grasse, l’hôtel Panorama est à proximité de 
commerces, de musées de Parfums et de Provence et des 
festivités sur le cours Honoré Cresp. 

 

• Best Western PLUS Elixir Grasse  
rue Martine Carol - 06130 Grasse, France 
Installé à Grasse, à 3 km du centre-ville et à 15 km de Cannes. 

 

Les bonnes tables  

• Le bon plan / Restaurant traditionnel 
Tel : 04 93 70 98 98 
107 avenue Jean Maubert - 06130 Grasse  
 

• Le Food Truck / Snack 
Tel : 07 78 39 40 68 
61 route de la Paoute - 06130 Grasse 
 

• Le cabanon 
Tel : 04 92 60 99 15 
321 route de Grasse – 06130 Grasse 
 

• Le tablier du Boucher 
Tel : 04 93 42 03 91 
122 route de la Paoute - 06130 Grasse 
 

• La Brasserie du Leclerc 
Tel : 04 93 09 23 14 
59 chemin de l’Orme - 06130 Grasse 
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Sécurité des locaux 
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Règlement intérieur 
Applicable aux stagiaires 

Vous entamez une formation dans nos 

locaux. Un certain nombre de règles sont de 

rigueur. 

Le présent règlement a pour objet le 

déroulement normal de l’enseignement et la 

discipline à l’intérieur des locaux. Il n’est ni 

limitatif, ni définitif. La direction est habilitée à 

le modifier et à l’étendre. 

 

DISCIPLINE GENERAL 

Article 1 : Les stagiaires doivent se présenter 

dans les locaux dans une tenue vestimentaire 

correcte et respecter les règles de politesse, 

de vie commune envers les formateurs, les 

autres stagiaires et le personnel employé. 

Article 2 : les horaires sont de 8h30 à 12h et 

de 13h00 à 16h30 pour les apprenants et de 

8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 pour 

l’administratif. 

Article 3 : L’accès aux salles de formation 

n’est autorisé qu’en présence du formateur. 

Article 4 : Toute dégradation volontaire des 

locaux ou du matériel sera à la charge de la 

personne responsable et entrainera 

l’exclusion de celle-ci. Les employeurs des 

stagiaires seront de suite informée de ces 

agissements. 

Article 5 : Il est formellement interdit de 

fumer dans les locaux. 

Article 6 : Un distributeur d’eau fraiche et de 

boissons chaudes sont à votre disposition à 

l’accueil. 

Article 7 : Des WC (homme, femme, 

handicapé) se trouvent près de l’accueil.  

Article 8 : Le stationnement des véhicules 

(sauf motos et scooter) se fait à l’extérieur 

des locaux du centre de formation. 

Article 9 : L’attente du formateur se fait au 

niveau de la porte d’entrée principale à 8h30 

et à 13h00. Personne ne doit circuler sans le 

formateur à l’intérieur de l’enceinte. 

Article 10 : Le centre de formation décline 

toute responsabilité en cas d’accident et 

incident en dehors des locaux pendant les 

temps de pause.  

 

Article 11 : Les stagiaires doivent respecter 

les consignes et le matériel de lutte contre 

l’incendie. 

Article 12 : Tout vol constaté dans les locaux 

entrainera un dépôt de plainte à la police, 

ainsi que l’arrêt de la formation pour les 

stagiaires incriminés sans garantie des 

sanctions à venir. 

Article 13 : Formation pratique. Durant la 

phase pratique sur la zone d’évolution, les 

stagiaires qui ne sont pas en situation 

d’apprentissage sont invités à rester en retrait 

de l’aire d’évolution. Un emplacement leur est 

réservé. Il est obligatoire d’avoir ses EPI. 

Article 14 : Ponctualité. 

1) Aucun retard ne se justifie à priori, sauf 

autorisation demandée au préalable 

2) En cas d’absence motivée, un justificatif 

doit être présenté au formateur. 

Article 15 : Sanction et procédure 

disciplinaire. Tout manquement du stagiaire à 

l’une des dispositions du présent Règlement 

intérieur pourra faire l’objet d’une procédure 

disciplinaire régie par les articles R 6352-3 à 

R 6532-8 du code du travail reproduit à la 

suite. 

Article R6352-3 : Constitue une sanction 

toute mesure, autre que les observations 

verbales, prise par le directeur de l’organisme 

de formation ou son représentant, à la suite 

d’un agissement du stagiaire considéré par 

lui. Comme fautif, que cette mesure soit 

nature à affecter immédiatement ou non la 

présence de l’intéressé dans le stage ou 

mettre en cause la continuité de la formation 

qu’il reçoit. Les amendes ou autres sanctions 

pécuniaires sont interdites. 

Article R6352-4 : Aucune sanction ne peut 

être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait 

été informé au préalable des griefs retenus 

contre lui.  
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Règlement intérieur 
Applicable aux stagiaires 

Article R6352-5 : Lorsque le directeur de 

l’organisme de formation ou son représentant 

envisage de prendre une sanction qui a une 

incidence, immédiate ou non, sur la présence 

d’un stagiaire dans une formation, il est procédé 

comme suit :   

1° Le directeur ou son représentant convoque le 

stagiaire en lui indiquant l’objet de cette 

convocation. Celle-ci précise la date, l’heure et 

le lieu de l’entretien. Elle est écrite et est 

adressée par lettre recommandée ou remise à 

l’intéressé contre décharge ; 

2° Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se 

faire assister par la personne de son choix, 

notamment le délégué de stage. La convocation 

mentionnée au 1° fait état de cette faculté ; 

3° Le directeur ou son représentant indique le 

motif de la sanction envisagée et recueille les 

explications du stagiaire.  

Article R6352-6 : La sanction l’agissement ne 

peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 

quinze jours après l’entretien. Elle fait l’objet 

d’une décision écrite et notifiée au stagiaire par 

lettre recommandée ou remise contre récépissé. 

Article R6352-7 : Lorsque l’agissement a rendu 

indispensable une mesure conservatoire 

d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune 

sanction définitive, relative à cet agissement, ne 

peut être prise sans que la procédure prévue à 

l’article R .6352-4 et, éventuellement, aux 

articles R. 6352-5  et R. 6352-6, observée. 

Article R6352-8 

Le directeur de l’organisme de formation informe 

de la sanction prise : 

1° L’employeur, lorsque le stagiaire est un 

salarié bénéficiant d’une action de formation 

dans le cadre du plan de formation d’une 

entreprise ; 

2° L’employeur et l’organisme collecteur paritaire 

agréé qui a pris en charge les dépenses de la 

formation, lorsque le stagiaire est un salarié 

bénéficiant d’un congé individuel de formation ; 

3° L’organisme collecteur paritaire agréé qui a 

assuré le financement de l’action de formation 

dont a bénéficié le stagiaire. 

 

 

 

 

 

Article 16 : Les informations recueillies à partir 

de ce formulaire font l’objet d’un traitement 

destiné à Europe Formation Conseil. 

Pour la ou les finalité(s) suivante(s) : Gestion 

des formations. Le ou les destinataire(s) des 

données sont : Europe Formation Conseil. 

Conformément à la loi « informatique et libertés    

«du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un 

droit d’accès et de rectification aux informations 

qui vous concernent. 

Vous pouvez accéder aux informations vous 

concernant en vous adressant : A l’accueil 

d’Europe Formation Conseil. 

Vous pouvez également, pour des motifs 

légitimes, vous opposer au traitement des 

données vous concernant. 

Pour en savoir plus, consultez vos droits sur le 

site de la CNIL.  

Article 17 : Organisation des élections 

Dans les stages d’une durée supérieure à 500 

heures, il est procédé simultanément à l’élection 

d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant 

au scrutin uninominal à deux tours, selon les 

modalités suivantes : Tous les stagiaires sont 

électeurs et éligibles sauf les détenus. Le scrutin 

a lieu, pendant les heures de la formation, au 

plus tôt 20 heures et au plus tard 40 heures 

après le début du stage ; Le responsable de 

l’organisme de formation a la charge de 

l’organisation du scrutin. Il en assure le bon 

déroulement. Il adresse un procès-verbal de 

carence, transmis au préfet de région 

territorialement compétent, lorsque la 

représentation des stagiaires ne peut être 

assurée.  

Article 18 : Durée du mandat du délégué 

stagiaire. 

Les délégués sont élus pour la durée du stage. 

Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, 

pour quelque cause que ce soit, de participer au 

stage. Si le délégué titulaire et le délégué 

suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin 

du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 
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EUROPE FORMATION CONSEIL  
 

107, Avenue Jean Maubert 
06130 GRASSE (Alpes Maritimes) 

 
Tel : 09 54 53 23 81 - 06 67 40 94 90  

accueil@europeformation.com  
www.europeformation.com 


